
COMMUNE de                      

42430 CHERIER      

04 77 63 14 67                             COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

mairie.cherier@gmail.com                                         DU VENDREDI  21 JUILLET 2023 
cherier.fr 

Présents : Charles LABOURÉ, Séverine PRAS, Isabelle COUAVOUX, Jean-Luc SOLLALLIER, Colette CHENEVIER, Loïc 

BERTIQUET, Arnaud BLETTERY, Florent TIXIER, Marie-Pierre EXTRAT, Mathieu BONNEFOY, Alain  FRAGNE 

Représentées : Christine PION pouvoir à Charles LABOURÉ, Doris RAZAFIMAHEFA pouvoir à Jean-Luc SOLLALLIER 

Excusé : Patrice SANUDO 
 

Avec l'accord de l'ensemble du conseil municipal, un point est ajouté à l'ordre du jour : délibération pour l'adhésion 

à la convention REMOCRA avec le SDIS. 
 

► APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 09.06.2023 : PV approuvé à l'unanimité 
 

► CONVENTION REMOCRA AVEC LE SDIS (service départemental d'incendie et de secours) : La défense 

extérieure contre l’incendie a pour vocation d’assurer en permanence l’alimentation en eau nécessaire aux sapeurs-

pompiers en cas d’incendie, l'application REMOCRA permettra la mise à jour en temps réel des points d'eau par la 

commune,  une convention doit être signée entre le SDIS42 et la commune pour l'utilisation de REMOCRA. Le conseil 

municipal valide la signature de cette convention à l'unanimité. 

► CREATION D'UN POSTE D'ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE ET SUPRESSION 

D'UN POSTE D'ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE SUITE AVANCEMENT DE GRADE : Suite à 

l'avancement de grade d'un des agents techniques, un poste d'adjoint technique principal de 1ère classe doit être créé au 

1/09 et le poste d'adjoint technique de 2ème classe doit être supprimé au 31/12. Proposition adoptée à l'unanimité. 
 

► RENOUVELLEMENT CONTRAT AGENT POLYVALENT PERISCOLAIRE : Il est proposé de renouveler le 

CDD de l'agent polyvalent périscolaire qui assure la garderie matin et soir et le service de cantine, dans les mêmes 

conditions que l'année passée. Proposition adoptée à l'unanimité. 
 

► CANTINE ET GARDERIE : 

GARDERIE : Sur la demande du Sou des écoles, la commune reprend l'entière gestion de la garderie (inscription, 

cotisation et achat des goûters), mise en place d'une cotisation unique à 20€/an/enfant pour la garderie du soir. Le 

conseil municipal, à l'unanimité, se prononce favorable pour ces propositions. 

CANTINE : Environ 6000 repas servis/an préparés par  le collège de St Just en Chevalet et transportés en liaison 

chaude/froide par les employés communaux. Le collège souhaite appliquer une augmentation de 1€40 sur le prix des 

repas pour prendre en compte le coût de la main d’œuvre soit 5€/repas au ticket (au lieu de 3€60) et  4€74/repas 

permanent (au lieu de 3€34).  Cela impliquerait un reste à charge de 2 415 € pour la commune sur les repas sociaux. 

Projection cout total cantine 2023/2024 : coût repas facturés par le collège 28 800€ + reste à charge tarification sociale 2 

415€ = 31 215€  soit 11 674€ supplémentaires par rapport à l'an passé. 

Face à cette situation, la commune s'est renseignée sur le système de cantine des autres communes. A Villemontais et au 

collège privé de St Just en Chevalet, c'est la société API avec sa cuisine centrale à la Talaudière qui fournit les repas, 

Cherier se trouve sur leur circuit de livraison.  Les repas sont  livrés froids et réchauffés en cantine. Cela nécessite 

donc l'achat d’une armoire froide + four de remise en température (devis pour 4 074€ TTC chez Patay). La commune a à 

cœur de maintenir une bonne qualité des repas de cantine, tant au niveau nutritionnel, que gustatif et environnemental ce 

qui est le cas avec cette société. Le repas sera facturé 3€59 à la commune soit 21 540€ pour 6000 repas et pas de reste à 

charge lié à la tarification sociale. Soit 31 215 € – 21 540 € = 9 675 € de moins que la proposition du collège. 

Proposition prix facturé aux parents : prix unique de 3€90. 
Le changement de fournisseur de repas pour API restauration est validé avec 10 voix pour et 3 abstentions. L'achat du 

matériel et le prix de 3€90 facturé/repas sont validés à l'unanimité 
 

► CONVENTION VOIRIE 2023 : Face à l'inflation, l'actualisation des prix par rapport aux devis est plus importante 

que prévue, il faut donc revoter la convention avec une augmentation de 15% pour une estimation prévisionnelle de 12 

158 € HT ok à l’unanimité (11 000€ TTC initialement inscrits au budget). 
 

► EMPRUNT POUR APPARTEMENTS ETAGE GARDERIE + DEVIS MENUISERIES : Les 2 logements au 

dessus de la garderie sont libérés. D'importants travaux de rénovation sont nécessaires dans le F4. 15 000€ avaient été 

inscrits au budget pour le rafraîchir mais des travaux plus conséquents s'imposent : changement des menuiseries + 

doublage de certains murs, peinture et sol, rénovation de la salle de bains. Pour les menuiseries, devis pour 11 fenêtres 

double vitrage PVC et volets roulants solaires PVC blanc,  total de 19 159€12 TTC avec une pose dès novembre . Devis 

accepté à l'unanimité. 

Pour financer le reste des travaux, un emprunt de 40 000€ sur 10 ans avec un taux de 4.31% (coût de l'emprunt 9 

449€20) et une échéance trimestrielle de 1 236€23 (soit 412€08/mois) est voté à l'unanimité. 
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VIE DE LA COMMUNE 

- ÉTAT CIVIL :  
- mariage de Yoann, Rudy, Antoine BOST et Lisa, Aline ROSSINI  de Crézoilles le 9 septembre  
 

- FERMETURE DU SECRÉTARIAT DE MAIRIE : Fermeture pour formation le 19 et 20 octobre et  

 pour congés du 23 au 26 octobre inclus. 

INFO DIVERSES 

* CONFERENCE ATELIERS VITALITE : Lundi 9 octobre à 14h, maison de santé à St Just en Chevalet, 

présentation du programme de 6 ateliers gratuits  pour toute personne de plus de 60 ans pour prendre soin de soi, 

acquérir les bons réflexes du quotidien... Ce programme vous aidera à améliorer votre qualité de vie et à préserver votre 

capital santé. Pour tout contact : 06 34 12 67 90. En partenariat avec la MSA, la CCPU et la maison de santé. 
 

* ATELIER DE DESSIN-PEINTURE-PASTEL : Bruno CASA, artisan peintre habitant à Cherier, propose des cours 

de dessin pour tous les âges et tous les niveaux : le mercredi de 10h à 12h à la Pépinière Amelo à St Just en Chevalet et 

le lundi de 14h30 à 17h à la mairie de Juré. Contact : 06 12 94 64 95. 
 

....………………….…………….....ECHOS DES ASSOCIATIONS........................................................ 
* DON DU SANG : À notre collecte du 5 septembre, seulement 47 personnes se sont déplacées pour 44 poches 

collectées mais avec 4 nouveaux donneurs. Notre prochaine collecte aura lieu le mardi 5 décembre de 16h à 19h à la 

salle des fêtes des Moulins, nous vous espérons plus nombreux à faire ce geste qui sauve des vies. 
 

* ACCA : La société de chasse de Cherier participera le dimanche 15 octobre à la manifestation nationale "Un 

dimanche à la chasse". Le principe : vivre une demi-journée de chasse en immersion totale, de ses préparatifs jusqu’au 

repas à la cabane. Le tout gratuitement et à deux pas de chez soi. Pour vous renseigner ou vous inscrire : 06 46 10 10 32. 
 

* LES CHEMINS DE TRAVERSE : Prochaine balade guidée : 7&8 octobre. C'est une balade sur 2 jours qui est 

proposée aux intéressés : départ samedi 7 à 9 heures de CHERIER "Le Point du Jour", direction SAINT ROMAIN 

D'URFE 15 km par St Just en Chevalet, le soir halte au gîte communal de St Romain (7 chambres à 2 lits, 

20€/nuit/personne), repas du soir à la salle des fêtes (15€) avec petit concert gratuit ; dimanche retour par JURE, étape 

de 14 km. Il sera possible de faire la rando sans s'inscrire pour ceux qui ont une solution d'hébergement pour le samedi 

soir. Rando ouverte à tous, il n'est pas demandé de cotisation. Inscription par mail à : le.dujour@hotmail.fr 
 

* SOU DES ECOLES :  

Lors de l'assemblée générale du jeudi 14 septembre, un bilan moral et financier a mis en avant toutes les actions que le 

Sou des écoles a pu financer grâce notamment à la participation des habitants du village. C'est donc un peu grâce à vous 

que les enfants ont pu assister à un beau spectacle d'ombres et de lumières pour Noël et être gâtés au marché de Noël, 

que la classes des petits a pu goûter aux joies des sports de neige au Col de la Loge et à la pêche à Cherier, que les 

grands sont partis 2 jours à l'assaut du Puy de Dôme et que tout ce beau monde s'est amusé à la kermesse de fin d'année 

scolaire ! MERCI ! 

Nouveau bureau : présidents : Nadège Blanchet et Quentin Giraud, secrétaires : Aurélie Mivière, Fredérique Winiger et 

Julie Ecard, trésorières : Marie-France Pion et Laura Serain-Dumortier. Pour tout contact : 

soudesecolesdecherier@gmail.com 

La tournée des brioches aura lieu le samedi 14 octobre au matin. Tous les bénéfices serviront à financer des sorties 

scolaires ou des animations pour les enfants de l'école. Merci d'avance pour votre accueil et votre participation !  
 

* CLUB DE FOOT : La matinée tripes/ saucisson se déroulera cette année le 12 novembre au stade de foot, des 

cartes sont en vente auprès des membres du bureau. 
 

* FOYER RURAL : 

La fête patronale s'est déroulée le week-end du 5 et 6 Août 2023 pilotée par le Foyer Rural. Ce week-end s’est déroulé 

sous un soleil capricieux et des températures assez fraîches pour la saison mais cela n'a en rien entaché ces 2 jours de 

fête !  Bref résumé : samedi précédent la fête : 8h tournée des brioches, cette année ce sont environ 200 brioches qui ont 

été vendues. Samedi de la fête : très belle affluence au concours de pétanques avec 92 doublettes, le soir 350 personnes 

ont pu déguster les entrecôtes-frites. Puis la soirée s’est poursuivie avec le bal des jeunes et sa "fluo party". Dimanche 

a débuté sous la grisaille avec le vide-greniers composé de 60 exposants. Puis le spectacle de magie en fin d'après-

midi a rassemblé une soixantaine de personnes, à 19 h la journée s’est poursuivie en musique avec le Trio Variettô  et  

420 soupes aux choux ont été servies. Le weekend s'est clôturé avec le bal populaire et le magnifique feu d'artifice ! 

Le foyer rural tient à remercier tous les bénévoles qui ont contribué au succès de cette manifestation, sans eux tout 

cela ne serait possible. Parmi eux : les chasseurs et le club de l’amitié pour la préparation et la réalisation de la soupe 

aux choux toujours aussi bonne. Enfin le club de foot, le don du sang et l'équipe du conseil municipal pour avoir tenu la 

buvette, assuré le service et la cuisson des entrecôtes-frites. 

AG du Foyer Rural : Rendez-vous dimanche 15 octobre à 10h à la mairie pour l'assemblée générale du Foyer 

Rural. Toutes les bonnes volontés sont invitées à rejoindre l'équipe du foyer, venez partager avec nous votre 

dynamisme et mettre votre bonne humeur au service de l'animation de notre village ! 


